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PREAMBULE 

1. UNE VOLONTE COMMUNALE DE FAIRE EVOLUER SON DOCUMENT 
D’URBANISME 

Le territoire de la commune de Sauveterre de Béarn est couvert par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 26 
mars 2005, qui a fait l’objet de deux modifications de droit commun, la n°1 approuvée le 27 juillet 2010 et la n°2 
approuvée le 12 septembre 2012.  

La collectivité souhaite aujourd’hui faire évoluer son document d’urbanisme, afin notamment : 

▪ De permettre l’intégration des évolutions législatives concernant les extensions et les annexes en zones N naturelles  
et A agricoles ainsi que les locaux de transformation, commercialisation, conditionnement de produits agricoles et 
les CUMA (prise en compte de la loi Macron n°2015-990) ; 

▪ Définir deux secteurs de taille et capacités d’accueil limitées (STECAL) pour permettre la création d’activités 
artisanales et/ou touristiques : secteurs Nta et Ntah ; 

▪ La suppression des secteurs Nh (changements de destination) ; 

▪ Intégrer les évolutions et les mises à jour réglementaires en lien avec l’évolution de la législation ; 

▪ L’ajout du schéma pluvial en annexe du PLU. 

En ce sens et au vu de la teneur des évolutions souhaitées, la commune de Sauveterre de Béarn a initié la procédure de 
modification de droit commun, au regard des articles L 153-36 et suivants du Code de l’urbanisme, par une délibération 
du conseil municipal en date du 9 juin 2023. 

Cette procédure de modification a pour objet des changements au sein du règlement écrit et du règlement graphique. 

 

2. LA TENEUR DES EVOLUTIONS SOUHAITEES : SYNTHESE 

Concernant le règlement graphique : 

▪ Création de deux Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitées (STECAL), l’un à vocation touristique, artisanale 
et d’habitation (Ntah), l’autre à vocation touristique et d’habitation (Nth) ; 

▪ Suppression des secteurs Nh. 

 

Concernant le règlement écrit : 

Les évolutions du règlement écrit du PLU concernent : 

▪ La création de deux Secteurs de Tailles et de Capacités Limitées : 

• Ntah : Sur le secteur Badeigts, un secteur à destination : 

– D’hébergement touristique ; 
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– D’activités artisanales (micro-brasserie) ; 

– D’habitation. 

• Nth : Sur le secteur Aussue, un secteur à destination : 

– D’activités et d’hébergement touristique ; 

– D’habitation. 

▪ La « mise à jour » des dispositions relatives aux Zones N (naturelles) et A (Agricoles), notamment au regard des 
évolutions concernant les possibilités ouvertes au sein de ces zones et des conditions permettant de mettre en 
œuvre ces possibilités (extensions des habitations existantes, annexes liées aux habitations, etc.). 

▪ La modification du règlement écrit comprend la suppression de la zone Nh, qui concernait certains ensembles bâtis 
identifiées à réhabiliter au sein de la zone agricole sous la forme de changements de destination.  

▪ Certaines évolutions concernent également des corrections et/ou suppressions et/ou ajouts de termes dans le 
règlement écrit (par exemple afin de respecter les références actuelles du code de l’urbanisme), visant notamment 
à optimiser la cohérence, faciliter la compréhension ou encore mettre en conformité le document au regard des 
évolutions réglementaires et législatives, sans toutefois en modifier l’économie générale (PADD). 

La teneur des évolutions rentre bien dans le champ d’application du régime découlant de la procédure de 
modification de droit commun (cf. infra). 

3. DES EVOLUTIONS RENTRANT DANS LE CHAMP D’APPLICATION DU 
REGIME DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN  

Les évolutions souhaitées par la commune de Sauveterre de Béarn pour son plan local d’urbanisme rentrent dans le 
champ du régime de modification de droit commun. 

La modification de droit commun du PLU est l’une des procédures d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme pour 
permettre aux communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCi) compétents en matière 
de document d’urbanisme de le faire évoluer. 

Prévue à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification de droit commun est engagée dans les 
cas où les modifications apportées : 

▪ Ne changent pas les orientations définies par le PADD (champ d'application de la révision) ; 

▪ Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ni une protection édictée 
en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et des milieux naturels, ni comporter de graves 
risques de nuisances (champ d'application de la révision). 

Cette procédure permet des évolutions ayant pour effet soit : 

▪ De majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 
des règles du plan ;  

▪ De diminuer les possibilités de construire ; 

▪ De réduire la surface d'une zone urbaine U ou AU. 

A noter que les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur révision ou 

modification, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que la procédure est susceptible d'avoir des incidences 
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notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Cette modification de droit commun induira une évolution des pièces suivantes : 

 Le règlement écrit ; 

 Le règlement graphique. 

Le présent dossier est soumis à la procédure de cas par cas pour évaluer la nécessité ou pas de réaliser une évaluation 
environnementale. Une réponse a été formulée à la MRAE le 24 septembre 2024 pour signifier l’absence de nécessité 
de réaliser une évaluation environnementale. 

Les personnes publiques associées ont été consultées en aout et septembre 2024. Ont rendu un avis : la CDPENAF, la 
Chambre d’agriculture, la DRAC, le CRPF et la MRAE. 

L’enquête publique a été réalisée du 5 novembre 2024 au 5 décembre 2024. Le commissaire enquête a rendu un avis 
favorable le 4 janvier 2025. 
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1. CREATION DE DEUX SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE D’ACCUEIL 
LIMITEES (STECAL) 

La modification principale réside dans la création de deux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL). 

L’article L 153-13 du code de l’urbanisme permet de déroger au principe d’inconstructibilité qui s’applique aux zones 
naturelles, agricoles ou forestières : 

« Article L151-13 (Version en vigueur depuis le 25 novembre 2018, Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - 
art. 40) 

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille 
et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-
614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du territoire, du type 
d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements 
collectifs. » 

Deux STECAL Nth (0,59 ha) et Ntah (0,31 ha) sont ainsi créés par la présente procédure de modification (cf. infra). 

 

2. LA CREATION D’UN SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE LIMITEES 
NTAH 

2.1. IDENTIFICATION DU SECTEUR  

Implantation  

Le secteur se trouve sis, Maison Badeigts, n° 1215 de la Route Départementale n°27, 64390 Sauveterre de Béarn. Le 
terrain d’assiette concerne les parcelles cadastrales référencées 000 D 169, 000 D 171, 000 D 172. 
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Figure 1- Extrait du plan cadastral secteur « Maison Badeigts » 

 

Caractéristiques actuelles du bâti 

Sur le plan du bâti, le secteur comprend une maison de maître de type béarnaise construite en 1536, composée de  
3 lots habitables séparés avec entrées indépendantes ainsi que de granges. Les surfaces habitables représentent 380 m² 
et les granges 150 m². 

La totalité des parcelles représentent une surface d’environ 11 000 m², classées aujourd’hui en Zone N (Naturelle). 

Figure 2- Photo actuelle de la maison de maître 
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Figure 3- Photo actuelle des granges 
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2.2. OBJET DE LA MODIFICATION DU SECTEUR 
 

La modification sur ce secteur portera sur un changement de destination sans extension des surfaces bâties afin de 
permettre la mixité des destinations et des activités. 

Objet du projet  

Réhabilitation de la maison de maître et de ses dépendances en lieu multifonctionnel liant habitation, tourisme durable 
et artisanat local. 

Les porteurs du projet souhaitent s’inscrire dans une dynamique touristique éco-responsable, culturelle et artisanale. 

Destinations du bâti 

Le bâti existant sera réparti selon plusieurs destinations. 

Concernant les biens immeubles à destination d’activités et d’hébergement touristiques, ils seront constitués : 

▪ De gîtes avec tables d’hôtes (pour touristes et pèlerins) ; 

▪ D’un espace partagé (tiers lieu), pour les touristes, pèlerins et pour les locaux, comprenant notamment des activités 
de bar, de petite restauration et d’événements ponctuels ; 

Concernant les biens immeubles à destination d’activités artisanales, il s’agit : 

▪ D’une micro-brasserie artisanale avec espace de vente et de dégustation sur place. 

Concernant les biens immeubles à destination d’habitation (autre qu’hébergement touristique), les porteurs du projet 
souhaitent : 

▪ Créer un logement à destination d’habitation principale pour eux-mêmes ; 

▪ Créer un studio à destination d’habitation principale mis à la location ; 

▪ Conserver la maison à destination d’habitation principale déjà louée. 

 

Répartition du bâti 

Un des bâtiments de la propriété sera la résidence principale des porteurs du projet et le reste du bâti accueillera du 
logement locatif et les activités professionnelles, touristiques et artisanales. La répartition, à titre d’illustration, est alors 
prévue selon le schéma ci-après. 
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2.3. JUSTIFICATION DE LA CREATION DU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE 
IMITEES NTAH 

Le projet porté pour la création de ce nouveau secteur s’inscrit dans les objectifs portés par l’article L. 153-13 du code 
de l’urbanisme. 

 

2.3.1.  Un projet compatible avec le caractère naturel, agricole ou forestier de la zone 

Le projet a pour objectif premier de ne pas impacter négativement les milieux présents. 

De plus, les porteurs de projet souhaitent préserver les ressources naturelles et protéger la biodiversité. En ce sens, la 
prairie sera agrémentée d’arbres fruitiers et endémiques, de diverses variétés d’arbustes et de fleurs ainsi que d’un 
potager. Elle retrouvera son rôle historique de verger. 

  

Figure 4- Répartition du bâti envisagée 
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2.3.2.  Un projet inscrit dans les caractéristiques du territoire 

L’assiette du projet est idéalement située, à proximité du centre-bourg, accessible facilement en modes de déplacement 
alternatifs (vélo et marche à pied), ce qui en fait un secteur idéal pour développer les activités envisagées, notamment 
sur le plan touristique. 

Effectivement, la commune de Sauveterre de Béarn ne dispose actuellement pas de structures d’hébergements 
touristiques au-delà de son camping, la création d’activités de ce type permettrait justement de palier à cette carence 
et renforcer les capacités de développement de la commune. 

Cette dernière se trouve sur le chemin du pèlerinage de Saint Jacques de Compostelle, ainsi l’utilité du projet pour le 
tourisme du territoire est renforcée par le fait qu’il propose un hébergement spécifiquement destiné aux pèlerins. 

Au-delà des structures purement touristiques, la mixité fonctionnelle caractérise le projet. Tant l’activité artisanale de 
micro-brasserie, que le « tiers-lieu » (mis à disposition autant aux visiteurs qu’aux habitants), donneront une attractivité 
certaine au projet et, in fine, renforceront l’attractivité de la commune. 

Cette mixité fonctionnelle est encore renforcée par la présence de bâti à destination d’habitation, avec la conservation 
de la location existante et l’ajout de deux immeubles supplémentaires en ce sens (habitation principale des porteurs de 
projet et création d’un studio à louer). 

L’ensemble des caractéristiques précitées font de ce projet un atout supplémentaire dans le développement de la 
commune, qui s’inscrit pleinement dans les objectifs de l’urbanisme contemporain et les politiques publiques portées 
sur la planification territoriale. 

 

2.3.3.  Un projet mettant en avant le patrimoine local 

Au-delà de l’insertion du projet dans les caractéristiques du territoire et du respect du caractère de la zone, ce dernier 
participe à la mise en avant du patrimoine local. 

Effectivement, le projet s’insère dans la dynamique de la commune de Sauveterre de Béarn, ville d’histoire avec un 
patrimoine exceptionnel, notamment d’un point de vue architectural. 

Par la réalisation de ce projet, le bâti existant sera mis en exergue et la création de nouvelles activités permettra à ce 
lieu de retrouver un dynamisme tout en mettant en avant le patrimoine existant. 

Ainsi la création d’un secteur de mixité fonctionnelle au sein d’un bâti existant, sans consommation d’espace, permet 
de concilier les enjeux de développement et ceux de la maîtrise de l’urbanisation.  

 

2.3.4.  Un projet conforme aux prescriptions relatives à la zone N 

Conformément aux dispositions de l’article l.153-13 du code de l’urbanisme, le secteur créé sera soumis aux conditions 
de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer l’insertion des constructions dans 
l’environnement naturel, que l’on retrouve pour l’ensemble de la zone N. 

Au même titre, ce dernier sera soumis aux conditions de desserte des réseaux et aux règles d’assainissement relatives 
à la zone N. 
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3. LA CREATION D’UN SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE LIMITEES 
NTH 

3.1. IDENTIFICATION DU SECTEUR  

Implantation du bâti 

Le secteur du projet se trouve sis, lieu-dit/Domaine d’Aussue, 2 chemin d’Aussue 64390 Sauveterre de Béarn. Le terrain 
d’assiette concerne les parcelles cadastrales référencées 000 D 144, 000 D 145, 000 D 147, 000 D 246 et 000 D 247. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5- Extrait du plan cadastral secteur « Aussue » 

 

Caractéristiques actuelles 

Bien que réglementairement situé en zone N, le domaine d’Aussue est aussi rattaché à une exploitation agricole de 40 
hectares, composée de 25 hectares de surface agricole utile et de 14 hectares de bois.  

Ce dernier est constitué de plusieurs immeubles bâtis, pour certains à destination d’habitation et pour d’autres, à 
destination agricole. 

Les immeubles bâtis qui servaient autrefois à l’activité d’élevage sont aujourd’hui inutilisés. 

La maison à destination d’habitation, datant des environs du XVIe siècle, a une forte valeur historique, notamment car 
elle appartenait à la famille de « Sillègue », ancêtre du mousquetaire Athos. Cette dernière nécessite une réhabilitation. 
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Figure 6- Vues du domaine d’Aussue 
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3.2. OBJET DE LA MODIFICATION DU SECTEUR 

Sur ce secteur, la modification concerne un changement de destination du bâti existant accompagné d’une extension 
de ce dernier, afin notamment de permettre des activités et de l’hébergement touristiques. 

Objet du projet  

Réhabilitation et extension d’une maison de maître afin de développer une activité touristique de standing élevé et 
permettre l’évolution de l’activité agricole. 

 

Destinations et répartition du bâti 

Les immeubles bâtis auront plusieurs destinations : 

▪ Une partie du bâti sera à destination d’habitation principale de l’exploitant agricole ; 

▪ Une partie du bâti sera à destination agricole ; 

▪ Une partie du bâti sera à destination d’activités et d’hébergement touristique. 

 

Caractéristiques de l’extension envisagée 

Les travaux envisagés consistent, d’une part, à rénover l’existant pour permettre l’utilisation de quatre chambres 
d’hôtes et la création d’un nouveau bâtiment accolé à l’existant, comprenant un accueil, une grande cuisine, une 
chambre supplémentaire, une salle de jeux donnant sur le jardin et sur la piscine ainsi qu’une terrasse couverte. 

Les chambres d’hôtes seront créées avec un standing élevé possédant chacune une salle d’eau ou de bain, une bonne 
isolation. Quatre chambres disposeront d’une vue plein sud et avec balcon pour trois d’entre elles. 

Un premier espace d’environ 70 m2 créé à l’est de la maison permettra d’accueillir les touristes et de créer un escalier 
pour accéder aux deux chambres situées côté est : une dans l’existant et une deuxième créée au-dessus de l’extension 
de 70 m2. Le reste de la surface servira de grande cuisine. 

Ce projet correspondant à la création de  
260 m² de surface de plancher se fait sous la 
terrasse existante pour environ 90 m² et à 
l’étage pour 50 m² ; l’emprise au sol de 
l’extension actuellement occupée par de 
l’herbe est donc uniquement de 120 m². La 
piscine couvre la partie Est du secteur (50m2 
de surface de bassin maximum). 
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Figure 7- Extension envisagée – Plan n°1 
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Figure 8- Extension envisagée – Plan n°2 

 

 

Figure 9- Extension envisagée – Plan n°3 
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3.3. JUSTIFICATION DE LA CREATION DU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE 
IMITEES NTH 

3.3.1.  Un projet compatible avec le caractère naturel, agricole ou forestier de la zone 

La partie bâtie du domaine d’Aussue est en zone N, à proximité directe de la zone A qui se trouve au droit de la parcelle 
la plus au Nord. 

Le projet vise à revitaliser le domaine en s’appuyant sur la diversification des activités, notamment par l’inclusion 
d’activités et d’hébergements touristiques. Au-delà, le porteur de projet souhaite aussi donner une nouvelle dynamique 
aux activités agricoles en assurant notamment une continuité entre les activités touristiques, avec par exemple la vente 
sur place de produits issus de la ferme ou leur utilisation dans la préparation des repas destinés aux clients. 

Le caractère de la zone sera mis en avant par la dynamique insufflée grâce à la réalisation de ce projet mixte, qui créera 
une synergie entre différentes activités et permettra de mettre en exergue tout en préservant le caractère de la zone.   

 

3.3.2.  Un projet inscrit dans les caractéristiques du territoire 

La volonté de lier tourisme et agriculture rentre pleinement dans la dynamique voulue pour le développement de la 
commune de Sauveterre de Béarn. Le potentiel touristique de la commune est aujourd’hui exploité en deçà de ses 
capacités et ce projet, qui vient en complément de l’autre STECAL proposé dans le présent dossier, permettrait de venir 
compléter l’offre d’hébergement touristique, qui pour rappel, se limite aujourd’hui à la seule présence du camping.  

Le projet s’inscrit dans les objectifs portés pour le territoire au sein des différents documents de planification, en 
prenant appui sur le patrimoine architectural et agricole de cette dernière. 

3.3.3.  Un projet mettant en avant le patrimoine local 

La commune de Sauveterre de Béarn est une avec une commune possédant un fort patrimoine, architectural et aussi 
agricole. 

Le projet présenté met en avant les caractéristiques agricoles et architecturales de ce patrimoine, par la remise en état 
d’éléments existants destiné à l’habitat ou encore par la remise en service d’éléments destinés aux activités agricoles, 
de forte valeur patrimoniale dans les deux cas. 

De plus, l’extension envisagée sera d’un certain standing et viendra mettre en exergue l’existant.  

3.3.4.  Un projet conforme aux prescriptions relatives à la zone N 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-13 du code de l’urbanisme, le secteur créé sera soumis aux conditions 
de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer l’insertion des constructions dans 
l’environnement naturel, que l’on retrouve pour l’ensemble de la zone N. 

Au même titre, ce dernier sera soumis aux conditions de desserte des réseaux et aux règles d’assainissement relatives 
à la zone N. 
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4. LES DEUX PROJETS DE STECAL, COMPLEMENTAIRES ET EN 
ADEQUATION AVEC LES OBJECTIFS PORTES POUR LE TERRITOIRE  

Les deux projets présentés au sein du dossier sont caractérisés par leur complémentarité et leur adéquation avec les 
ambitions portées pour le développement du territoire de la commune de Sauveterre de Béarn. 

Effectivement, ils prennent appui sur des particularités locales complémentaires pour renforcer leur potentiel sur le 
plan touristique, conformément aux objectifs notamment posés dans le contrat Petite Ville de Demain ou encore dans 
le PADD du Plan Local d’Urbanisme aujourd’hui en vigueur. 

Si l’on se réfère aux documents d’échelon supérieur, les ambitions que l’on retrouve au sein des deux projets s’insèrent 
aussi totalement dans les objectifs portés au niveau régional. Ainsi, le Schéma Régional d’Aménagement Durable et 
d’Egalité des Territoires promeut une typologie de projet et un développement territorial dans lesquels s’insèrent les 
projets motivant la création de ces deux secteurs. 

Le projet « Maison Badeigts », plus tourné vers l’artisanat et la micro-brasserie, avec la création d’un accueil de pèlerins, 
attirera une clientèle touristique différente et complémentaire de celle concernant le projet « Domaine Aussue », tourné 
vers un accueil au standing plus élevé, qui s’appuie notamment davantage sur la vocation agricole du domaine. 

La proximité géographique des deux projets renforce cette complémentarité et fera de cette partie de la commune une 
zone attractive pour les activités et l’hébergement touristiques. 

 

5. LES MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES A LA CREATION 
DES DEUX SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE LIMITEES 

5.1. LES MODIFICATIONS AU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Précisions :  

▪ Concernant le secteur Ntah, la modification ne porte pas sur l’ensemble de l’emprise des parcelles susmentionnées, 
elle n’est que partielle concernant la parcelle référencée 000 D 169 ; 

▪ Concernant le secteur Nth, la modification ne porte pas sur l’ensemble de l’emprise des parcelles susmentionnées, 
elle n’est que partielle concernant les parcelles référencées 000 D 144, 000 D 145 et 000 D 147. 

Le document graphique en vigueur classe aujourd’hui l’ensemble des parcelles concernées en zone N et la modification 
a pour objet : 

▪ La création d’un secteur Ntah (secteur à destination d’hébergement touristique, d’activités artisanales et 
d’habitation) ; 

▪ La création d’un secteur Nth (secteur à destination d’hébergement touristique et d’habitation). 
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5.1.1.  Le secteur Ntah 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10- Règlement graphique en vigueur « Secteur Badeigts » 

 

Figure 11- Règlement graphique après modification « Secteur Badeigts » 
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5.1.2.  Le secteur Nth 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12- Règlement graphique en vigueur « Domaine Aussue » 

Figure 13- Règlement graphique après modification « Domaine Aussue » 

 

5.2. MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT 

Au sein de la zone N, est créé un nouveau secteur Ntah, relatif au lieu-dit « Maison Badeigts » à destination 
d’hébergement touristiques, d’activités artisanales et d’habitation. 

 

 



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 29 / 156 

5.2.1.  Version du plan local d’urbanisme en vigueur 

  



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 30 / 156 

5.2.2.  Version modifiée du plan local d’urbanisme 

Au-delà des deux secteurs de capacités et de taille limitées, la modification concerne l’évolution des règlements écrit et graphique sur certains points. 

 

Figure 14- Règlement écrit modifié (éléments rajoutés surlignés en jaune) 
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6. AUTRES MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT 

Le règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Sauveterre de Béarn n’est pas disponible au standard 
CNIG. Par conséquent, l’ensemble du document va être retranscrit en version numérique au standard CNIG. Les 
évolutions apportées sont détaillées dans la présente partie et seront retranscrites lors de la numérisation du document.  

Afin de faciliter la compréhension et l’identification des évolutions apportées, le code couleur suivant est utilisé dans la 
présent rapport ; la version finale du règlement ne présente pas ces couleurs de surlignage : 

▪ Les parties surlignées en jaune identifient un apport/ajout de texte ; 

▪ Les parties surlignées en rouge identifient les parties de texte qui seront supprimées. 

L’ensemble des modifications sont résumées au sein d’un tableau afin de faciliter la lecture des évolutions apportées 
au sein du document en vigueur. 

6.1. TABLEAU RECAPITULATIF DES MODIFICATIONS 

 

Zones et Articles du 
Règlement écrit concernés 

Objet de la modification Références textuelles / 
fondement au sein du 

Règlement (le cas échéant) 

Modification Proposée 

Préambule et dispositions 
générales 

Mise à jour au regard de la 
règlementation en vigueur 

  

Articles UE1 et UY1 Rajout d’une contrainte pour les 
aires de stationnement au sein 
des secteurs paysagers 

 Aires de stationnement 
perméables et végétalisées au 
sein des secteurs paysagers 

Articles :  

UB2 a ; UC2 a ; UD2 a ; UE2 a 
; UY 2 a ; 1 AU2 a. 

Suppression des termes faisant 
référence à un article du code de 
l’urbanisme inexistant 

Référence dans règlement en 
vigueur :  

▪ Article R442 du code de 
l’urbanisme (référence à cet 
article au sein du règlement 
écrit or inexistant au sein 
dudit Code) 

Suppression des termes 
mentionnés 

Articles : 

UA 6, 3) ; UB 6, 4) ; UB 7, 3) ; 
UC 6, 4) ; UC 7, 3) ; UD 6, 4) ; 
UD 7, 3) ; 1 AU 6, A6. 

 

Suppression des termes faisant 
référence à un article du code de 
l’urbanisme sans lien avec l’objet 
de l’article du règlement écrit 

Référence dans règlement en 
vigueur :  

▪ Article R442-2 du code de 
l’urbanisme (référence à cet 
article au sein du règlement 
écrit or, vise les cas de permis 
valant déclaration préalable 
de lotissement en cas de 
demande précisant que le 
terrain est issu d’une division) 

Suppression des termes 
mentionnés 
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Articles : 

1AU 2, UA 2, UB1 2, UB 2 2, 
UC 2, UD 2, UE 2, UY 2, N 2, 
A 2. 

Clarification   Rajout de termes concernant les 
possibilités de constructions 
soumises à conditions : 

« Dans les secteurs intitulés 
« espace libre protégé à conserver 
ou à créer », » les occupations et 
utilisations du sol suivantes sont 
soumises à condition (…) 

Articles : 

UC 2, UD 2, N2 

Prescriptions nouvelles  Mention de l’obligation de 
perméabilité et de végétalisation 
des aires de stationnement, de 
sport et/ou de loisirs. 

Articles : 

1AU 4, UA 4, UB1 4, UB 2 4, 
UC 4, UD 4, UE 4, UY 4, N 4, 
A 4. 

Suppression de termes 
inappropriés au sein d’un 
document d’urbanisme 

 Suppression de la référence à 
l’obligation d’un acte notarié 
concernant certaines servitudes 

Articles : 

1AU 6, UA 6, UB1 6, UB 2 6, 
UC 6, UD 6, UE 6, UY 6, N 6, 
A 6. 

Clarification de la désignation de 
certains éléments par le 
remplacement de termes 

 Remplacement de termes « si 
l’emprise publique a une largeur 
supérieure à 10 mètres, … » 

 

Article UA 6  Correction d’incohérence 
rédactionnelle bloquant certaines 
réalisations au regard des règles 
d’implantation concernant les 
annexes et/ou extensions 

 Nouvelle possibilité de ne pas se 
fixer à l’alignement  

Articles UE 6 et UY 6  Rajout des possibilités 
dérogatoires d’implantation  

 Ouverture des possibilités 
d’implantation différentes  

Article A 7 Ajouter une exception relative à 
l’implantation des piscines 

 Rajout de l’exception relative aux 
piscines 

Articles : 

UY 12, UE 12 

Mise à jour de la base légale et 
évolution du contenu du 
règlement écrit  

Référence dans règlement en 
vigueur :  

▪ L. 123-2-1 CU ; 

Référence mise à jour : 

▪ L. 153-34 à -36 CU. 

Changement de base légale et 
évolution du règlement écrit au 
regard des nouvelles dispositions 
du code de l’urbanisme 

Article : 

UC 12 alinéa 2 

Suppression de la participation 
pour non-réalisation de places de 
stationnement 

Suppression de la dérogation 
depuis le 1er janvier 2015 

Suppression de l’alinéa 2 de 
l’article UC 12 

Articles : 

1AU 13, UA 13, UB1 13, UB 2 
13, UC 13, UD 13, UE 13, UY 
13, N 13, A 13. 

Rajout d’obligations relatives aux 
aménagements collectifs au sein 
des lotissements et groupes de 
logements 

 Rajout de l’obligation 
d’aménagement de 10% 
minimum de l’assiette du projet 
en espace végétalisé ou en aire de 
jeu 
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Article UD 13 Suppression d’une contradiction 
entre différentes dispositions de 
l’article 

 Suppression de l’alinéa 5 

Ensemble des articles 14 

 

Suppression du COS Suppression du Coefficient 
d’Occupation des Sols depuis le 
21 mars 2014 

Suppression des articles 14 
relatifs au COS 

Zones A & N  Mise à jour des dispositions du 
règlement écrit au regard des 
évolutions législatives et 
réglementaires 

Evolutions légales et 
réglementaires : 

▪ Ordonnance du 23 
septembre 2015 ; 

▪ Décret du 28 décembre 
2015 ; 

▪ Loi n° 2018-1021 du 23 
novembre 2018… 

Nouvelle rédaction avec 
intégration des nouvelles 
réglementations, notamment 
concernant les 
extensions/annexes du bâti 
existant, les constructions 
relatives au prolongement de 
l’activité de production agricole, 
… 

 

Zone N (rappel, cf. supra) Création de deux secteurs de 
taille et de capacité d’accueil 
limitées (STECAL) 

Article L. 151-13 du code de 
l’urbanisme 

Intégration au sein de la zone N de 
deux secteurs : Ntah et Nth 

 

6.2. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 

Comme expliqué, le document d’urbanisme de la commune en vigueur va être numérisé afin de correspondre au format 
CNIG et de pouvoir être mis en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. Ainsi, l’ensemble du règlement écrit sera réécrit 
selon un formalisme quasi similaire mais adapté selon des contraintes techniques sans toucher le contenu, seules les 
modifications détaillées ci-après seront opérées. 
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6.2.1.  Modifications du sommaire 

6.2.1.1.  Version en vigueur 
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6.2.1.2.  Version modifiée 
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6.2.2.  Modifications des dispositions de la Zone Ua 

6.2.2.1.  Version en vigueur 
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6.2.2.2.  Version modifiée 
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6.2.3.  Modifications des dispositions de la Zone UB 

6.2.3.1.  Version en vigueur 
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6.2.3.2.  Version modifiée 
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6.2.4.  Modifications des dispositions de la Zone Uc 

6.2.4.1.  Version en vigueur 
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6.2.4.2.  Version modifiée 
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6.2.5.  Modifications des dispositions de la Zone Ud 

6.2.5.1.  Version en vigueur 
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6.2.5.2.  Version modifiée 
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6.2.6.  Modifications des dispositions de la Zone Ue 

6.2.6.1.  Version en vigueur 
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6.2.6.2.  Version modifiée 
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6.2.7.  Modifications des dispositions de la Zone Uy 

6.2.7.1.  Version en vigueur 
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6.2.7.2.  Version modifiée 
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6.2.8.  Modifications des dispositions de la Zone 1AU 

6.2.8.1.  Version en vigueur 
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6.2.8.2.  Version modifiée 
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6.2.9.  Modifications des dispositions de la zone A 

6.2.9.1.  Version en vigueur 
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6.2.9.2.  Version modifiée 
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6.2.10.  Modifications des dispositions de la zone N 

6.2.10.1.  Version en vigueur 
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6.2.10.2.  Version modifiée 
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Suite à l’enquête publique et à la rpise en compte de l’avis de la chambre d’agriculture, les habitations 
sont limtées à 1 habitation par secteur en Ntah et Nth. 
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NB : l’emprise au sol a été modifié de 30 à 20% après enquête publique à la demande de la CDPENAF. 
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6.3. MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE (HORS STECAL) 

Au-delà de la modification du règlement graphique découlant de la création de deux STECAL (Cf. Supra), ce dernier sera 
modifié par la suppression du secteur identifié Nh. 

6.3.1.  Suppression du secteur Nh 

Objet de la modification : suppression du « pastillage » 

Le PLU contient aujourd’hui un secteur Nh, qui identifie des emprises bâies au sein de la zone A. 

L’objet de l’identification de ce secteur était notamment de permettre la préservation et la mise en valeur du patrimoine 
architectural du territoire. 

Cependant, les évolutions réglementaires et législatives permettent aujourd’hui d’atteindre ces objectifs par d’autres 
mécanismes et, de plus, cette pratique dite du « pastillage » a pu être censurée par la jurisprudence du Conseil d’Etat, 
ainsi, le maintien de ce secteur au sein du document d’urbanisme communal ne paraît plus justifié. 

Par conséquent, il est envisagé de supprimer le secteur Nh. 

6.4. MODIFICATION DES ANNEXES DU PLU 

 

Les annexes du PLU sont complétées avec l’insertion : 

- Du zonage d’assainissement des eaux usées, 

- Du zonage des eaux pluviales, 

- Du nouveau périmètre délimité des abords (PDA) pour la protection des monuments historiques. 

Ces trois documents sont en annexe de la présente note. 

6.5. MODIFICATIONS APRES ENQUETE PUBLIQUE 

 

Afin de prendre en compte les avis des Personnes publiques Associées, sont modifiés les points suivants : 

- L’emprise au sol est modifiée à 20% en Nth et Ntah 

- L’habitation est limitée à une habitation par secteur en Nth et Ntah 

- Le règlement écrit est modifié pour encadrer le logement de l’exploitant agricole en A et N 

- La hauteur maximale des bâtiments agricoles sera portée à 12 mètres 

- En A et N, la règle des 50 mètres pour le logement de l’exploitant est simplifiée. 
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 RAPPEL ET ACTUALISATION DE 
L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT  
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1. CONCERNANT LE RELIEF  

L’environnement communal propose un relief marqué, propice aux panoramas sur la ville, avec un cadre boisé. 
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2. CONCERNANT L’ORGANISATION DE L’URBANISATION 

L’organisation de l’urbanisation sur la commune est organisée en belvédère, avec des abords préservés et la présence 
de constructions en majorité sur les points hauts. 
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3. CONCERNANT LES UNITES PAYSAGERES 

 

Les unités paysagères sont caractérisées par une succession d’ambiances qui sont valorisées par les vues lointaines. 
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4. CONCERNANT LA PROTECTION DU PATRIMOINE ET DES SITES 

La commune est soumise à un périmètre de protection particulier, une Zone de Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager (ZPPAUP), ce qui est un indicateur fort concernant la valeur patrimoniale du territoire. 

De surcroit, plusieurs sites classés viennent élargir les périmètres soumis à des protections particulières, renforçant 
encore l’importance du patrimoine bâti présent sur le territoire communal. 

 

 

 

5. CONCERNANT LA BIODIVERSITE 

5.1. UNE TYPOLOGIE DIVERSIFIEE DE MILIEUX  

La commune de Sauveterre de Béarn possède une richesse écologique, notamment liée à la diversité du relief et des 
milieux : 

▪ Vallée alluviale du Gave d’Oloron et cours d’eau de coteaux ; 

▪ Boisements de coteaux et associés aux cours d’eau ; 

▪ Espaces ouverts (cultures, prairies) ; 

▪ Zones humides (tourbières et landes). 
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5.2. DES ENJEUX PARTICULIERS IDENTIFIES 

Plusieurs zones à enjeux sont identifiées sur le territoire communal : 

▪ ZNIEFF de type 2 « Réseau hydrographique du Gave d’Oloron et de ses affluents » ; 

▪ Sites Natura 2000 « Le Gave d’Oloron (cours d’eau) et marais de Labastide-Villefranche »  

Les enjeux majeurs sont donc liés à la préservation de la qualité des eaux et des habitats rivulaires. 
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5.3. UNE TRAME VERTE ET BLEUE BIEN REPRESENTEE 

Les réservoirs de biodiversité sont essentiellement liés : 

▪ Aux boisements de coteaux, notamment au nord du territoire ; 

▪ Aux milieux humides, à hauteur des principaux cours d’eau présents (Gave d’Oloron, Arrioutèque, Berdigue, Heuré, 
Baraillou) ; 
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Les ruptures sont quant à elles liées aux principales infrastructures de transport, la RD 933 (axe sud/nord) & la RD 936 
(axe est/ouest). 
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6. CONCERNANT LES RISQUES 

6.1. UN RISQUE INONDATION CONCENTRE SUR UN SECTEUR 

Le risque inondation est identifié aux abords du Gave d’Oloron, qui comporte peu de constructions mais une partie du 
camping. 
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6.2. DES RISQUES DE REMONTEE DE NAPPE TRES FAIBLES 

La carte des sensibilités relatives aux remontées de nappe démontre que la majorité du territoire est en très faible 
sensibilité, avec une nappe affleurante aux abords du gave d’Oloron et ponctuellement aux abords de l’Heuré. 
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6.3. DES RISQUES LIES AU RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES LIMITES 

La carte des risques découlant du retrait/gonflement des argiles démontre que les aléas sont pour 1/3 faible et pour 
2/3 moyen. 
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6.4. DES RISQUES SISMIQUES D’ALEA MOYEN 

La commune étant classée en aléa moyen pour les risques sismiques (niveau 4), certaines règles de construction 
parasismiques sont imposées. 

 

6.5. LA PRESENCE DE DEUX INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Il y a deux entité classées ICPE sur la commune : 

▪ L’industrie agroalimentaire Delpeyrat Chevallier SAS ; 

▪ Une exploitation agricole (un élevage de bovins). 

 

6.6. SUR LES RISQUES POLLUTION 

6.6.1.  Sur les risques de pollution des eaux 

Concernant les risques de pollution des eaux liés aux rejets de la station d’épuration de la commune (mise en service 
en 1989), cette dernière a une capacité nominale de 13 000 EH, et fonctionne aujourd’hui en sous-charge (capacité liée 
aux activités autrefois effectives). La STEP collecte les effluents domestiques et industriels et son rejet est dans le gave 
d’Oloron. 

Concernant les masses d’eau rivière, il s’agit du gave d’Oloron, du confluent du Gave d’Aspe, au confluent du Saison et 
Arrec Heuré. Il y a des pressions significatives, notamment liées à l’agriculture (notamment les pesticides) et à l’industrie 
(indice de danger « substances toxiques »). 

En ce sens une station de mesure de la qualité des eaux du Gave d’Oloron est présente sur la commune (Pont de la  
RD 933). 

6.6.2.  Sur les risques de pollution des sols 

La base de données BASIAS répertorie 16 sites, dont 9 à l’activité terminée et 7 à l’état des connaissances inconnu. 

 

 

 

 

 

 



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 133 / 156 

 

 

 

 

 

 



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 134 / 156 

 RAPPEL ET ACTUALISATION 
DU DIAGNOSTIC DE 
TERRITOIRE 
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1. SITUATION GEOGRAPHIQUE, ADMINISTRATIVE ET HISTORIQUE 

1.1. SITUATION HISTORIQUE 

Sauveterre de Béarn est une cité médiévale qui présente un riche héritage historique et culturel. 

1.1.1.  Origines et Histoire Ancienne 

Le site de Sauveterre montre des traces d'occupation datant d’avant le Moyen Âge, notamment sur les lieux-dits 
« touroun » (oppidum isolé) et « castéra » (camp retranché). 

La première mention relative au nom de « Sauveterre » date du XIe siècle. Le nom « Sauveterre » ou « Salva Terra » 
signifie « la terre sauve », désignant une installation médiévale sous protection ecclésiastique, connue sous le nom de 
« sauveté ». 

 

1.1.2.  Moyen Âge 

Au Moyen Âge, Sauveterre devient un bourg important de la Vicomté de Béarn, à la fois économiquement et 
militairement. Gaston VII de Béarn renforce les fortifications de la ville au XIIIe siècle. 

En 1276, l'armée française, en route pour envahir la Castille, s'arrête à Sauveterre. Au XVe siècle, la ville joue un rôle 
stratégique dans les relations entre la France et la Navarre, et elle est réaménagée comme un bourg militaire face à la 
Navarre. 

 

1.1.3.  Époque Moderne 

Pendant les guerres de religion, Sauveterre, devenue protestante, est attaquée par les Basques catholiques en 1569. La 
ville subit des revers au XVIe siècle, notamment durant les tentatives de reconquête de la Haute-Navarre. 

Au début du XVIIe siècle, une sénéchaussée est créée dans la ville, et en 1620, le Béarn est rattaché au Royaume de 
France. 

 

1.1.4.  Le caractère historique remarquable de la commune, une « Petite Cité de Caractère » 

Sauveterre de Béarn, avec son histoire riche et sa position stratégique a, au travers des siècles, constitué un exemple 
de cité de caractère jouant un rôle significatif dans la région du Béarn. 

En ce sens elle a d’ailleurs décidé de faire partie du réseau « Petite Cité de Caractère » et démontre par cette démarche 
volontariste la prise en compte importante de sa valeur patrimoniale.  
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1.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ACCESSIBILITE 

La commune de Sauveterre de Béarn est membre de la région Nouvelle Aquitaine, au sein du département des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Elle est située à l’extrémité occidentale du Béarn, dans la zone de confluence entre le gave d’Oloron et le Saison. 

C’est un territoire charnière entre les deux principaux pôles économiques du département, Pau et Bayonne. 

 

1.2.1.  Accessibilité 

Concernant les voies d’accès, la commune de Sauveterre est accessible par voies viaires, telles que notamment : 

▪ La Route départementale 936 d’est en ouest ; 

▪ La Route départementale 933 du nord au sud ; 

▪ L’Autoroute A 64 : 

• Par l’échangeur situé à la sortie n°8 « Orthez », commune qui se trouve à 20 km au nord-est de Sauveterre de 
Béarn ; 

• Par l’échangeur situé à la sortie n°7 « Salies de Béarn », commune qui se trouve aussi à environ 20 km, mais au 
sud-est de Sauveterre de Béarn. 

 

1.3. SITUATION ADMINISTRATIVE 

Depuis l’entrée en vigueur du PLU de la commune, la situation institutionnelle a évolué concernant le cadre 

intercommunal. 

La commune de Sauveterre de Béarn fait désormais partie de la communauté de communes du Béarn des Gaves, et ce, 

depuis le 1er janvier 2017, date de sa création. 

Cette intercommunalité est le résultat de la fusion de trois intercommunalités : 

▪ Communauté de communes de Salies de Béarn ; 

▪ Communauté de communes du canton de Navarrenx ; 

▪ Communauté de communes de Sauveterre de Béarn. 

Elle rassemble 53 communes et couvre une superficie de 442 km2. 

La commune est membre des syndicats suivants : 

▪ Syndicat Intercommunal de Gaves d’Oloron et Mauléon (SIGOM), pour la gestion des berges ; 

▪ Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP), pour la gestion de l’eau potable ; 

▪ Syndicat Pour l’Assainissement Non Collectif (SPANC) / Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) des Gaves 
et du Saleys, pour l’assainissement non-collectif ; 

▪ La compétence du ressort de la CCBG, qui a confié la gestion des déchets à « Bilta garbi ». 
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2. LA DEMOGRAPHIE 

2.1. L’ANALYSE DEMOGRAPHIQUE RECENTE DE LA COMMUNE MET EN AVANT 
UNE LEGERE BAISSE DE LA POPULATION 

▪ Population totale : 1 369 habitants en 2020, avec une légère baisse depuis 2014 ; 

▪ Répartition par âge : Un vieillissement de la population est observable, avec une augmentation des tranches d'âge 
60-74 ans et 75 ans ou plus. La part des jeunes (0-14 ans) et des adultes (15-29 ans) est en baisse ;  

▪ Répartition par sexe : 593 hommes (43.3 %) et 776 femmes (56.7 %) en 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. CONCERNANT LA STRUCTURE SOCIALE 

▪ Ménages : Le nombre moyen d'occupants par résidence principale a diminué, passant de 3,12 en 1968 à 2,02 en 
2020 ; 

▪ Personnes vivant seules : Une augmentation notable de personnes vivant seules, surtout parmi les personnes âgées 
de 80 ans ou plus ; 

▪ Statut conjugal : 42,3 % de la population est mariée, 26 % célibataire, et 15,2 % veuf ou veuve. 
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3. L’HABITAT 

3.1. CONCERNANT LE LOGEMENT 

▪ Augmentation faible du nombre total de logements (+67 logements en 11 ans), avec une légère hausse des 
logements vacants de 2009 à 2020 (+26 logements vacants) ; 

▪ Prédominance des maisons par rapport aux appartements.  
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3.2. CONCERNANT L’ORGANISATION URBAINE 

Les contours du cœur historique n’ont pas bougé depuis 150 ans (1505 habitants en 1866). La commune s’est 

développée (principalement entre 1970 et 1990) au Nord autour du pôle Collège/Gendarmerie (impasses Drets, 

Sauterisse et des Agréous) et à l’Est (avec la résidence Dou Agréous) sur un type d’habitat pavillonnaire. 

3.3. CONCERNANT LES DIFFERENTES DENSITES PRESENTES SUR LA COMMUNE 

 

 

  

Rue Pierre Henri :  

▪ 41 logements sur 4,47 ha  

▪ Densité moyenne de  
9,2 logts/ha  

Secteur Coulomme :  

▪ 40 logements sur 4,93 ha  

▪ Densité moyenne de  
8,1 logts/ha 

Impasse des Oliviers : 

▪ 18 logements sur 2,0 ha  

▪ Densité moyenne de 9 logts/ha 

 

 

 

 

Quartier du Vieux Lavoir : 

▪ 13 logements sur 0,48 ha  

▪ Densité moyenne de 27 logts/ha 

Av du Stade : 

▪ 19 logements sur 2,27 ha  

▪ Densité moyenne de 8,4 
logts/ha 

Chemin Coulomme : 

▪ 8 logements sur 2,18 ha  

▪ Densité moyenne de 3,7 logts/ha 
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4. LES EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES (HORS TRANSPORT) 

La commune de Sauveterre est identifiée comme étant un pôle de proximité et une centralité de son bassin de vie. 

 

 

La commune dispose de nombreux équipements et infrastructures dédiés à différents services publics, tels que : 

Mairie / Poste / Service Départemental d’Incendie et de Secours / Gendarmerie / École maternelle et élémentaire 
publique / École maternelle et élémentaire privée St-Joseph / Collège public de la Reine Sancie/ Collège privé St-Joseph 
/ Lycée privé rural Notre Dame / Centre Intercommunal d’Action Sociale / Foyer d’Aide médicalisé / L’APSAD / RAM 
« Les P’tits Lutins / Bibliothèque / terrain de rugby / salle polyvalent/ frontons / courts de tennis / salle de judo / 
pétanque / base de canoë-kayak / Maison de retraite de Coulomme… 

Au-delà, la commune accueille des praticiens du secteur médical et de santé : 

4 généralistes, 2 pharmacies, 3 dentistes, 1 kinésithérapeute, 1 ostéopathe, 1 étiopathe, des infirmières, 1 podologue, 
1 vétérinaire… 



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 142 / 156 

On peut constater que la répartition des infrastructures se fait essentiellement autour de trois principaux pôles 

d’équipements : 

 

5. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

5.1. CONCERNANT LE RESEAU VIAIRE 

Sauveterre est desservi par deux axes routiers importants la D933 (Salies de Béarn – St Jean Pied de Port – Espagne, 

4500 passages par jour) et la D936 (Oloron - Bayonne). 

L’autoroute A 64 (Toulouse – Bayonne) passe à 15 kilomètres et il faut 15 minutes pour rejoindre l’échangeur de Salies-

de-Béarn (sortie n° 7). La sortie n° 8 se trouve quant à elle à une distance de 20/25 km, pour une durée de trajet 

d’environ 30 minutes. 

On se trouve alors à égale distance de Pau et de Bayonne, 30 minutes environ. 

 

 

  



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 143 / 156 

5.2. CONCERNANT LES TRANSPORTS EN COMMUN 

L’offre de transport en commun se limite à la ligne 523 de la région Nouvelle-Aquitaine (Orthez/St-Palais) avec des arrêts 

Place Royale, Ecole St-Joseph et Gare. 

Les gares SNCF les plus proches sont les gares de la commune de Puyoô et de la commune d’Orthez. 

Les aéroports les plus proches sont Pau-Uzein (70km) et Biarritz Pays Basque (75 km). 
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6. L’ECONOMIE 

6.1. L’ECONOMIE GENERALE  

La commune de Sauveterre de Béarn est un pôle économique local avec une forte dynamique. Son indice de 

concentration d’emploi est de 161.8 emplois pour 100 actifs (la moyenne en France est de 98.3 emplois pour 100 actifs 

occupés). 

La commune accueille un total de 160 établissements (hors agriculture) qui sont répartis selon plusieurs secteurs 

d’activité, comme le précise le tableau ci-après.  
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6.2. L’ECONOMIE SECTORIELLE : L’AGRICULTURE 

Environ 40 % du territoire est occupé par des terres agricoles, 

soit 591 h (données issues du Registre Parcellaire Graphique 

2021). 

La commune comporte une dizaine d’exploitations agricoles 

avec pour la majorité une faible pérennité. 

Concernant la typologie d’activité, elle est principalement 

tournée vers la culture de céréales et le poly-élevage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3. L’ECONOMIE SECTORIELLE : LE TOURISME 

L’analyse précise de l’ensemble des retombées économiques liées au tourisme concernant la commune de Sauveterre 

de Béarn est difficile à établir.  

Cependant, il est aujourd’hui possible d’affirmer que le secteur touristique fait partie des forts potentiels de 

développement économique pour le territoire, comme le mentionnent d’ailleurs plusieurs documents de planification 

et/ou d’urbanisme (Tels que le SRADDET Nouvelle-Aquitaine…). 

L’appartenance au réseau « Petites Cités de caractère » vient renforcer le potentiel de développement sur ce point. 

Le développement du tourisme est aussi identifié au sein du programme « Petites Villes de Demain », dont la commune 

fait partie, par le biais de la convention d’opération de revitalisation territoriale. 

La commune dispose de nombreux atouts lui permettant de miser sur le développement d’un tourisme : 

▪ Culturel et historique : Notamment au regard de son patrimoine architectural, dont l’église Saint André, la Tour 
Monréal, la porte du Datter, la Maison Forte ou encore le pont de la Légende et la cité médiévale dans son ensemble 
sont représentatifs. L’identité médiévale de la commune est un gage d’attractivité pour les touristes fervents 
amateurs d’histoire et de patrimoine architectural ; 

▪ Vert et sportif : au surplus de l’attrait culturel et historique, les paysages verdoyants et les sentiers de randonnée 
(notamment le long du gave d’Oloron) attireront les amateurs de nature et sports en extérieur, tels que la randonnée 
pédestre, le vélo ou encore le canoé-kayak (et autres sports d’eaux vives), la pêche… ; 

▪ Gastronomique : les différents lieux permettant de déguster les mets locaux raviront les amateurs de bonne chair ; 

▪ Spirituel et de pèlerinage : point de passage du pèlerinage de Saint Jacques de Compostelle, la commune est un 
endroit idéal pour les pèlerins désireux de faire une halte sur leur chemin ; 
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▪ De marché et d’artisanat : les marchés locaux et les ateliers d’artisans participent à l’attrait touristique du territoire… 

En analysant les données disponibles reliées au secteur du tourisme, on s’aperçoit qu’en termes de solutions 

d’hébergement, seul le camping 3 étoiles propose 46 emplacements.  

 

 

 

 

 

 

Ainsi, la création de deux STECAL pour des projets dédiés aux activités et à l’hébergement touristique (en partie au 

moins), au lien fort avec le caractère agricole du territoire, semble très pertinent. 

Effectivement, tant d’un point de vue économique (notamment sur le plan touristique et agricole), que culturel et 

patrimonial, la création de ces deux secteurs permettrait la réalisation de deux projets participant au rayonnement du 

territoire et plus particulièrement de la commune de Sauveterre de Béarn. 
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 AUTO-EVALUATION : 
ANALYSE DES INCIDENCES DE 
LA MODIFICATION DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
SUR LES SITES NATURA 2000 
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1. MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT 

Plusieurs items sont concernés par les modifications du règlement écrit. 

1.1. LES MODIFICATIONS LIEES A LA CREATION DE DEUX STECAL 

1.1.1.  Les modifications découlant de la création du STECAL « Maison Badeigts » 

La création du STECAL « Maison Badeigts » vient ouvrir la possibilité d’un changement de destination sur un secteur 
limité et circonscrit, identifié au règlement graphique. 

Ce changement de destination concerne un bâti existant et ne vient donc pas amener d’incidences sur l’environnement 
direct par une extension de l’urbanisation. 

Le STECAL, identifié Ntah, ouvre les destinations suivantes : 

▪ Hébergement touristique ; 

▪ Activités artisanales ; 

▪ Habitation. 

L’ouverture de ce secteur à la destination d’activités artisanales, en l’espèce une micro-brasserie, respectera les 
préconisations adaptées, notamment en matière d’assainissement non collectif, par la mise en œuvre d’un système 
dimensionné pour l’activité susmentionnée. 

Les activités et l’hébergement touristiques n’auront pas non plus d’incidences négatives sur l’environnement, tout 
comme les bâtiments à destination d’habitation. 

Effectivement, le flux généré par les différentes activités restera dans une échelle raisonnable pour l’environnement 
existant. 

Ainsi, on peut considérer par les éléments exposés au sein du présent document (cf. aussi supra) que les incidences sur 
l’environnement de la création d’un nouveau secteur de taille et de capacité limitées « Ntah », au sein du règlement 
écrit, n’a pas d’incidence négatives sur l’environnement. 

De plus, conformément aux dispositions de l’article L 151-13 du code de l’urbanisme, les présentes dispositions seront 
soumises à l’avis de la CDPENAF. 

1.1.2.  Les modifications découlant de la création du STECAL « Domaine Aussue » 

La création du STECAL « Domaine Aussue » vient ouvrir la possibilité d’un changement de destination et d’une extension 
sur un secteur limité et circonscrit, identifié au règlement graphique. 

Le changement de destination est accompagné d’une extension très limitée du bâtiment existant, soit 120 m2 d’emprise 
au sol. 

Le sol concerné par l’extension est une pelouse de type gazon rustique, qui ne présente pas d’enjeux environnementaux 
et donc la modification du règlement écrit concernant l’emprise du projet a une incidence nulle sur l’environnement. 

Le STECAL, identifié Nth, ouvre les destinations suivantes : 
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▪ Hébergement touristique ; 

▪ Habitation. 

Le changement de destination prévu pour ce STECAL a pour but de permettre, outre l’extension rattachée, la mise en 
œuvre d’activités et d’hébergement touristiques de standing, en mettant en exergue le caractère agricole du domaine.  

Les autres activités rattachées à l’activité agricole principale qui seront potentiellement mise en œuvre (notamment la 
vente de produit du domaine) sont liées aux évolutions des dispositions concernant les zones N et A dans leur globalité, 
conformément aux dernières évolutions législatives. 

Au regard des possibilités ouvertes par la mise en œuvre des nouvelles dispositions du règlement écrit concernant le 
présent STECAL, on peut constater que les incidences sur l’environnement seront quasi nulles. 

La réalisation d’une extension très limitée, sur une emprise concernant un milieu sans enjeu, combinée à un 
changement de destination de l’ensemble du bâti concerné, dans le but de permettre des activités et de l’hébergement 
touristiques, de haut standing, n’aura pas d’incidence sur l’environnement. 

Effectivement, le côté qualitatif de ce projet ne créera pas un flux important de personnes et de plus, la mise en œuvre 
de cette nouvelle activité permettra de mettre en exergue le caractère et les particularités agricoles du site, ce qui aura 
donc, par conséquent, une incidence positive sur l’environnement direct du site. 

De plus, conformément aux dispositions de l’article L 151-13 du code de l’urbanisme, les présentes dispositions seront 
soumises à l’avis de la CDPENAF. 

 

1.2. LES MODIFICATIONS DECOULANT DES MISES A JOUR LEGISLATIVES ET 
REGLEMENTAIRES 

1.2.1.  Les modifications apportant des incidences positives sur l’environnement 

La commune a souhaité intégrer dans son document d’urbanisme les évolutions révélatrices d’une protection accrue 
de l’environnement : 

▪ Articles UE1 et UY1 : Aires de stationnement perméables et végétalisées au sein des secteurs paysagers ; 

▪ Articles UC 2, UD 2, N2 : Mention de l’obligation de perméabilité et de végétalisation des aires de stationnement, de 
sport et/ou de loisirs ; 

▪ Articles 1AU 13, UA 13, UB1 13, UB 2 13, UC 13, UD 13, UE 13, UY 13, N 13, A 13 : Rajout de l’obligation 
d’aménagement de 10% minimum de l’assiette du projet en espace végétalisé ou en aire de jeu ; 

▪ Suppression du secteur Nh : renvoi des possibilités ouvertes sur ce secteur aux conditions du régime « général » des 
zones N et A (cf. infra) ou par la procédure de création de nouveaux STECAL. 

Ainsi, on constate une incidence positive des dispositions précitées, qui viennent ajouter des contraintes pour la 
préservation de l’environnement, dans une logique de développement durable, notamment en insistant sur la 
végétalisation et la perméabilité de certains ouvrages. 

Concernant la suppression des secteurs Nh, il s’agit d’une restriction des possibilités ouvertes auparavant, l’incidence 
sur l’environnement est donc positive. 

 



 

NOTICE DE PRESENTATION 

MODIFICATION N 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAUVETERRE DE BEARN 

 
ARTELIA / 25 MARS 2025 / 4 36 3054 

PAGE 152 / 156 

1.2.2.  Les modifications ouvrant de nouvelles possibilités en zones N et A 

Certaines modifications ouvrent de nouvelles possibilités au sein des zones N et A, ainsi ces dernières pourraient avoir 
potentiellement des incidences sur l’environnement. 

Concernant les possibilités de constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles que l’on retrouve aux mêmes articles A2 et N2, des conditions strictes et 
cumulatives sont imposées pour ces dernières, ainsi, elles sont possibles : 

▪ Lorsqu’elles constituent le prolongement de l'acte de production ; 

▪ Dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le 
terrain sur lequel elles sont implantées ; 

▪ Et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

De plus, les autorisations d’urbanisme relatives à ces dernières sont soumises pour avis à la CDEPENAF. 

Concernant les possibilités de la réalisation d’extensions et d’annexes des bâtiments d’habitations existants, que l’on 
retrouve aux mêmes articles A2 et N2, ces dernières sont elles aussi encadrées par des conditions strictes et cumulatives, 
ainsi, elles sont possibles : 

▪ Si elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

▪ Sous conditions de hauteur, de densité, d’emprise permettant : 

• D’assurer leur insertion dans l’environnement ; 

• Et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
 

On retrouve les conditions de hauteur, de densité et d’emprise au sein des articles A-6 et suivants pour la zone Agricole 
et pour la zone N-6 et suivant pour la zone Naturelle. 

Les dispositions relatives à cette dernière possibilité sont soumises à l’avis de la CDEPENAF. 

On peut donc constater que les dispositions précitées, si elles ouvrent de nouvelles possibilités de construction ou de 
changement de destination du bâti existant, n’ont pas d’incidences directes sur l’environnement. 

Effectivement, la mise en œuvre potentielle des différentes possibilités est conditionnée au respect de plusieurs 
conditions cumulatives et à une instruction externe réalisée par différentes commissions selon les situations. 

Par conséquent on peut affirmer que l’ensemble des nouvelles possibilités ouvertes par la mise à jour réglementaire et 
législative, en zones N et A, n’ont pas d’incidences directe sur l’environnement. 

Les incidences potentielles sur l’environnement ne pourront être évaluées que lors de la mise en œuvre de ces nouvelles 
possibilités, dans le respect des procédures et de la réglementation applicable. 

Les différentes possibilités ouvertes par la mise à jour du règlement écrit au regard des évolutions législatives et 
réglementaires concernant les zones N et A, comme il a été démontré, n’ont donc pas d’incidences sur l’environnement 
au regard des différentes conditions et des différentes procédures rattachées à leur mise en œuvre. 
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2. MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Chaque modification du règlement graphique est analyse au regard de ses conséquences potentielles sur 
l’environnement et/ou sur les sites Natura 2000. 

2.1. MODIFICATION DE LA ZONE N PAR LA CREATION DE DEUX STECAL NTAH & 
NTH 

La création de deux nouveaux secteurs au sein de la zone N n’apporte pas d’incidences négatives sur l’environnement. 

Comme il a été démontré en amont, les modifications ne viennent pas accentuer la consommation d’espaces agricoles, 
naturels ou forestiers. 

Les deux secteurs créés, Ntah et Nth se trouvent dans la même zone territoriale de la commune et leurs distances 
respectives avec les zones à enjeux (249 mètres pour le « domaine Aussue » et 311 mètres pour la « Maison Badeigts »), 
telles que la zone Natura 2000 ou la zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF type II), 
combinées à la substance de leur contenu explicité dans le règlement écrit (cf. supra), font que les incidences sur 
l’environnement sont nulles. 

 

Les secteurs concernés sont déjà bâtis et concernant le « Domaine Aussue », l’extension du bâti est très limitée et ne 
concerne que 120 mètres carrés d’emprise au sol. 

 

 

Secteur Ntah 

Secteur Nth 
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2.2. SUPPRESSION DES SECTEURS NH 

Les secteur Nh identifiaient plusieurs bâtiments au sein de la zone A pour des changements de destination. 

La suppression de ces secteurs n’a pas d’incidences sur l’environnement. 

 

3. CONCLUSIONS 

Les incidences sur l’environnement par la présente modification du PLU de la commune de Sauveterre de Béarn sont 
nulles. 
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Annexe 1. Schéma des eaux pluviales 

Annexe 2. Schéma d’assainissement des eaux usées et zonage d’assainissement 

Annexe 3. Périmètre Délimité des Abords (Monuments Historiques) 

Annexe 4. Avis des personnes publiques associées : analyse et réponses apportées avant l’enquête 

publique 

Annexe 5. Conclusions du commissaire enquêteur 

 

 


